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Formation  
à la recherche  
et partenariats  
de recherche 
public-privé
Contribuer ensemble  
à l’excellence scientifique 
et à la croissance 
économique
Emmanuel Canet, Gérard Grassy

L’un des principaux défis 
de l’Union européenne 
consistera à construire, 
d’ici 2010, l’économie 
fondée sur le savoir la 
plus compétitive et la plus 
dynamique au monde. En 
particulier, il conviendra 
que la part du PIB con-
sacrée à la recherche et au développement atteigne 
3 %, alors qu’elle n’est aujourd’hui, en France, que de 
2,2 %. La recherche devrait donc être considérée sur le 
moyen et le long terme comme le premier contributeur 
à cet objectif et le véritable moteur de notre dyna-
misme économique, suivant non seulement l’exemple 
des États-Unis et des pays scandinaves, mais aussi 
celui de la Chine et de l’Inde. Pour que cette recherche 
soit porteuse de croissance économique, il convient 
que soit assurée la formation d’hommes et de femmes 
chercheurs et enseignants-chercheurs en sciences et 
technologie, d’autant plus que la recherche publique 
va être confrontée au départ à la retraite de nombre de 
ses personnels dans les cinq à dix ans et que les entre-
prises sont et seront amenées à accroître leur effort de 
recherche dans les années à venir.
Par tradition, le monde académique, et plus particu-
lièrement le monde universitaire, a toujours nourri un 
sentiment de relative distance à l’égard du monde de 
l’entreprise, sentiment dont on peut s’étonner qu’il 
persiste de nos jours, en dépit d’initiatives telles que 
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> L’un des principaux défis de l’Union euro-
péenne consistera à construire, d’ici 2010, 
l’économie fondée sur le savoir la plus com-
pétitive et la plus dynamique au monde. La 
recherche devrait être considérée sur le moyen 
et le long terme comme le premier contribu-
teur à cet objectif. L’intensité et la qualité 
des interactions entre la société, le monde de 
la recherche et le secteur économique sont 
les facteurs essentiels de la créativité et du 
potentiel d’innovation du système français de 
recherche, la formation par la recherche se 
doit d’en constituer la pierre angulaire. Par 
tradition, le monde académique a toujours 
nourri un sentiment de relative distance à 
l’égard du monde de l’entreprise. La formation 
par la recherche aboutissant au doctorat a 
longtemps été conçue dans une perspective 
académique, et, au terme de leur forma-
tion, nombre de doctorants méconnaissent en 
grande partie le monde de l’entreprise. Fédérer 
réellement l’ensemble des acteurs concernés, 
et favoriser l’interpénétration des milieux 
académique et non académique devraient con-
tribuer à renforcer les écoles doctorales et les 
rendre plus lisibles pour le monde industriel, 
mais aussi pour les futurs doctorants. Si les 
aides à la formation doctorale sont multiples, 
les conventions industrielles de formation par 
la recherche (Cifre) permettent aux doctorants 
de préparer une thèse en entreprise et ont 
permis de renforcer, et souvent de créer, des 
liens entre les universités et les entreprises. 
Ces contrats représentent un moyen privilégié 
d’insertion dans le secteur privé pour les jeu-
nes docteurs. Le décloisonnement des sphères 
publiques et privées est indispensable, la for-
mation peut et doit y contribuer. < 
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la loi sur l’innovation (1999) ou, encore, de la position volontariste, 
toutes tendances confondues, des différents ministres en charge de la 
Recherche et de l’Enseignement Supérieur qui se sont succédé au cours 
de la dernière décennie. Les fondements de cette incompréhension 
réciproque relèvent d’une part de la structure même de l’Université et 
de l’Éducation Nationale en général, qui dès l’origine a séparé les éco-
les professionnelles, telles les écoles d’ingénieurs, et les cursus géné-
raux de l’enseignement supérieur et, d’autre part, de la gouvernance 
de nos universités et même de nos lycées professionnels mal adaptée 
aux collaborations avec le secteur industriel.

Actions de formation à et par la recherche :  
adéquation ou inadéquation  
entre les objectifs et les besoins ?

Les études doctorales sont une formation à et par la recherche. Elles 
sont dispensées au sein des 311 écoles doctorales rattachées aux éta-
blissements d’enseignement supérieur. L’apprentissage de la recherche 
ne peut pas être théorisé, et la seule façon de former un jeune cher-
cheur consiste en une intégration au sein d’une équipe de recherche 
accompagnée d’un tutorat étroit, tel que cela est pratiqué pendant le 
travail de thèse.
Le doctorat doit être conçu et vécu comme expérience professionnelle, 
et la thèse devrait être considérée comme un véritable certificat d’ap-
titude professionnelle pour le métier de chercheur. Cette expérience 
doit être le moyen de préparer le futur docteur à son avenir profes-
sionnel, quel qu’il soit. Des efforts considérables ont été entrepris 
pour mettre le doctorant dans des conditions d’apprentissage à la 
pratique de la recherche les plus favorables possible : l’institution des 
doctorats d’université en trois ans, sur le modèle du PhD anglo-saxon, 
la création de l’habilitation à diriger les recherches, la limitation du 
nombre de thésards par encadrant. Mais il ne faut pas se leurrer, même 
dans ces conditions, la formation des doctorants souffre de nombreu-
ses inadéquations vis-à-vis des objectifs affichés.
La formation par la recherche aboutissant au doctorat a longtemps 
été conçue dans une perspective académique, en partant du principe 
que la carrière des jeunes docteurs se déroulerait essentiellement en 
milieu universitaire. Au terme de leur formation, nombre de doctorants 
méconnaissent en grande partie le monde de l’entreprise. Cela pose 
la question de « l’employabilité » des jeunes docteurs dans le secteur 
privé, et donc de l’adaptation de la formation par la recherche, telle 
qu’elle est dispensée actuellement en France. Elle pose plus largement 
la question des relations entre universités et industrie.

Une inadéquation quantitative
Les universités françaises délivrent bon an mal an 10 000 grades de 
docteurs (équivalent au PhD), dont 6 000 en sciences (contre plus de 
20 000 diplômes d’ingénieurs/an), et il est intéressant de comparer ce 
nombre aux possibilités d’emploi offertes par la recherche publique ou 
privée, au niveau national. Environ 3 000 postes/an sont offerts dans 
le secteur académique, organismes de recherche compris : il est donc 
évident que si les doctorants veulent poursuivre une carrière dans le 

domaine de la recherche pour laquelle ils ont été formés, 
ils vont devoir se tourner vers d’autres structures que les 
établissements publics. Pour les doctorats scientifiques, 
l’industrie, dans la mesure où elle intègre une activité 
de Recherche et Développement, constitue un débouché 
important et « absorbe » une grosse part de ces jeunes 
diplômés, car l’innovation dans les entreprises s’appuie 
sur l’embauche de personnels hautement qualifiés, 
docteurs ou ingénieurs : les débouchés du secteur privé 
représentent, toutes disciplines confondues, un tiers 
(35 %) de l’insertion professionnelle des docteurs. Il est 
intéressant de noter qu’au total, 2/3 des « docteurs Cifre 
(Convention industrielle de formation par la recherche en 
entreprise) » accèdent à un poste en entreprise. En 2001, 
près d’un chercheur sur trois était employé dans le sec-
teur privé. Leur nombre a presque triplé au cours des deux 
dernières décennies. Ils sont aujourd’hui environ 90 000 
au sein de ce secteur. Leur recrutement reste sensible 
aux variations de l’activité économique, et notamment à 
l’évolution des dépenses de recherche et développement 
des entreprises.
En 1997, trois ans après leur thèse, deux docteurs sur 
trois s’inséraient dans le public, contre seulement un 
sur deux en 2001. En 2004, cette voie avait été choisie 
par 47 % des jeunes docteurs qui travaillaient trois ans 
après l’obtention de leur thèse. Après la soutenance de 
la thèse, près d’un docteur sur quatre n’a toujours pas 
accédé à un emploi à durée indéterminée ou au statut 
de fonctionnaire.
Il faut souligner l’écart considérable existant avec la 
situation observable aux États-Unis, où 50 % des nou-
veaux docteurs s’orientent vers l’entreprise. Les jeunes 
chercheurs français semblent, pour certains, continuer 
à vivre l’insertion dans le monde de l’entreprise comme 
un échec.

Une inadéquation qualitative
Du côté doctorant, la méconnaissance du monde socio-
économique, vu par certains comme rebutant, est 
importante. Cette méconnaissance est d’autant plus 
forte que les encadrants ont parfois soit la même per-
ception, soit la même ignorance du monde de la recher-
che en entreprise. L’ouverture sur le monde industriel 
se doit d’être obtenue en priorité par le « vécu ». 
Fédérer réellement l’ensemble des acteurs concernés, 
et favoriser l’interpénétration des milieux académique 
et non académique devraient contribuer à renforcer le 
système des écoles doctorales et le rendre plus lisible 
pour le monde industriel, mais aussi pour les futurs 
doctorants.
Pourrait-on imaginer aujourd’hui une formation pro-
fessionnelle qui ignorerait superbement le cadre et 
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l’objectif de sa formation et qui n’inclurait pas dans son cursus un 
stage obligatoire et qualifiant dans une entreprise correspondant au 
secteur d’activité choisi ? Ce que les CAP, BEP et BTS ont compris depuis 
longtemps, l’Université ne l’a pas encore intégré dans sa pratique ; 
alors qu’une part importante des docteurs exerceront en dehors de 
l’Université et des EPST (Établissement publics à caractère scientifique 
ou technique), la formation à la recherche persiste à s’effectuer pour 
son immense majorité au sein des dites universités et EPST.
Cette connaissance serait utile même à ceux qui feront carrière dans 
le secteur public, en facilitant le dialogue avec leur environnement 
économique et l’établissement de partenariats de recherche entre les 
deux secteurs. L’effort de sensibilisation devrait également s’étendre 
aux chercheurs et enseignants-chercheurs, en particulier lorsqu’ils ont 
des responsabilités d’encadrement.

Actions de formation 
à et par la recherche en entreprise : les Cifre

Les aides à la formation doctorale sont multiples. Les bourses sur cri-
tères universitaires peuvent être accordées aux étudiants inscrits à la 
préparation d’un DEA ou d’un 3e et 4e semestres de « master » recher-
che. Elles sont allouées par le recteur d’Académie dans le cadre d’un 
contingent fixé par le ministre chargé de l’Enseignement Supérieur.
Les allocations de recherche doctorale sont accordées par le ministère 
chargé de l’Enseignement supérieur et de la recherche pour une durée 
de 3 ans. Ce ministère attribue ainsi 4 000 nouvelles allocations cha-
que année, qui concernent près de 22 % des étudiants inscrits en pre-
mière année de doctorat. Le nombre total d’allocataires s’élève donc 
à environ 12 000, ce qui représente une masse financière de 257,3 M€ 
en 2006.

Principes
Les conventions industrielles de formation par la recherche en entre-
prise (Cifre), gérées par l’ANRT (Association nationale de la recher-
che technique) pour le compte du ministère chargé de la Recherche, 
permettent aux doctorants de préparer une thèse en entreprise. Le 
doctorant doit être titulaire d’un master ou d’un diplôme d’école d’in-
génieur, et doit s’inscrire dans une école doctorale. Un contrat de tra-
vail à durée déterminée de trois ans, ou indéterminée, doit être conclu 
entre l’étudiant et l’entreprise ; un contrat de collaboration, autour 
d’un projet de recherche, est établi entre l’entreprise et le laboratoire 
extérieur impliqué (Encadré).
L’entreprise reçoit une subvention annuelle d’un montant de 14 635 €, 
ce qui correspond à 50 % du salaire chargé du doctorant. La convention 
fixe un salaire minimum brut annuel pour le doctorant de 20 215 € (soit 
1 685 €/mois), à charge pour l’entreprise de le compléter. Le ministère 
a ainsi attribué en 2004 plus de 1 000 nouvelles Cifre, le nombre total 
de celles-ci s’élevant donc à environ 2 500 en 2005, pour une masse 
financière de 40 M€.
Le nombre de Cifre dédié au domaine de la recherche biomédicale au 
cours des 14 dernières années a été de 14 000, soit environ 1 000 par 
an. Plus de 60 % ont été réalisées dans des PME, et plus de 16 % dans 

des grandes entreprises. Seules 15 % étaient dédiées à 
une thématique médicale, 37 % concernaient le secteur 
des biotechnologies et plus de 40 % concernaient la 
pharmacie. La région Ile-de-France regroupe près de 
40 % de ces thèses.
Les industries de santé ont aujourd’hui un rôle 
essentiel dans le système de santé et de la recherche 
biomédicale : contribution à la formation, activités 
et financement de la recherche, création d’emploi et 
force d’innovation dans le domaine biomédical et du 
médicament, notamment. Si les progrès scientifiques 
et technologiques y sont constants et hautement 

Les conventions Cifre

Principes
l Les conventions Cifre associent, autour d’un projet de 
recherche qui conduira à une soutenance de thèse de 
doctorat, trois partenaires : une entreprise, un jeune 
diplômé, un laboratoire ;
l Elles s’adressent aux entreprises qui s’engagent à con-
fier à un jeune diplômé (Bac + 5) un travail de recherche 
en liaison directe avec un laboratoire extérieur ;
l L’entreprise signe un contrat de travail à durée indé-
terminée ou déterminée de 3 ans (article D121.1d du 
Code du Travail) et verse à son « jeune Cifre » un salaire 
supérieur ou égal à 20 215 euros (salaire annuel, brut, 
hors charges patronales) (chiffres 2005). Dans le cadre 
de diplômés non ressortissants de l’Union européenne, 
l’entreprise devra leur obtenir une autorisation de tra-
vail à temps plein. Pendant les trois ans que dure la 
Convention, l’entreprise se voit attribuer une subvention 
forfaitaire annuelle de 14 635 euros (chiffres 2005), que 
lui verse l’Association nationale de la recherche techni-
que (ANRT), responsable de la gestion et de l’animation 
des conventions Cifre, pour le compte du ministère 
chargé de la Recherche ;
l L’ANRT n’intervient qu’une fois les trois partenaires 
réunis.

Conditions d’attribution
l L’entreprise doit être de droit français ;
l Le candidat, âgé d’environ 26 ans, est titulaire d’un 
diplôme de niveau BAC + 5 récent. Il ne devra pas s’être 
engagé dans des études doctorales depuis plus d’un an. 
Il s’agit pour lui d’une première expérience profession-
nelle ;
l Le laboratoire sera implanté dans une université, une 
école, un organisme public de recherche ou un centre 
technique ; ce peut être un laboratoire étranger.

Critères d’acceptation
l Répondre à une stratégie générale dans l’entreprise ;
l Donner une formation effective en entreprise ;
l Proposer un sujet ouvert sur le monde de l’entreprise.

 666
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contributifs au potentiel d’innovation, ce potentiel dépend en pre-
mier lieu de l’excellence et de la créativité des chercheurs. Dans le 
groupe de Recherche Servier, nous accueillons chaque année une 
dizaine de bourses Cifre dans différents secteurs de notre Recher-
che : chimie thérapeutique, biotechnologies, pharmacologie, bio-
pharmacie…
Bien que cela ne soit pas clairement défini « dans les textes », les 
Cifre, pour Servier, doivent impérativement effectuer 1/3 de leur 
travail de thèse au sein du laboratoire industriel. Les étudiants 
doctorants bénéficient dès lors d’un double tutorat, académique et 
industriel. Ils se confrontent à la réalité industrielle en termes de 
management d’hommes et de projets et sont souvent très heureux 
de contribuer à un projet de recherche dont ils peuvent percevoir, 
même si c’est sur le moyen ou sur le long terme, une application, 
et ce en particulier dans le domaine du progrès thérapeutique. Le 
facteur humain constituant un facteur clef de réussite des parte-
nariats de recherche, le doctorant Cifre constitue le vecteur humain 
extrêmement précieux et essentiel à l’échange des connaissances et 
des expertises. Il bénéficie de l’expérience des « anciens » au sein du 
laboratoire de recherche industrielle et apporte en contrepartie un 
questionnement nouveau et stimulant dans une structure de recher-
che moins mouvante que le monde académique. Au terme du travail 
de thèse, notre conseil est toujours de l’orienter dans la mesure du 
possible vers une formation post-doctorale dans le milieu académi-
que ou industriel, afin d’aborder leur carrière professionnelle avec 
une formation solide et « pluriculturelle ».

Débouchés
Le dispositif Cifre a permis de renforcer, et souvent de créer, des 
liens entre les universités et les entreprises. Ces contrats repré-
sentent un moyen privilégié d’insertion dans le secteur privé pour 
les jeunes docteurs. Ils confortent la qualité des partenariats 
entre recherche publique et recherche privée, même si la thèse 
est davantage une contribution des industriels à la formation de 
ces jeunes docteurs qu’une participation forte à court ou moyen 
terme à l’avancée des programmes de recherches industriels. Ils 
constituent une première expérience de la vie professionnelle 
dans l’industrie ou le tertiaire. Un docteur muni d’une thèse Cifre 
possède à la fois une expérience de la recherche et une connais-
sance du monde de l’entreprise. Dans notre domaine, il apparaît 
clairement que les docteurs ayant fait leur thèse uniquement 
dans le secteur académique ont plus de difficultés à intégrer le 
secteur privé.
Le mode de financement de la thèse détermine largement la 
nature de l’emploi occupé trois ans après l’obtention du docto-
rat. Parmi les boursiers Cifre, 43 % travaillent dans la recherche 
privée, alors que moins de 25 % occupent un emploi dans le 
secteur public. Inversement, 69 % des allocataires de recherche 
ont un emploi dans le secteur public, et seulement 15 % dans le 
privé ; 31 % des docteurs ayant soutenu leur thèse en 2001 décla-
rent avoir effectué au moins un stage post-doctoral après cette 
soutenance.

Selon une enquête1 réalisée auprès d’anciens Cifre 
diplômés entre 1987 et 19992, 80 % ont intégré le sec-
teur privé : 58 % sont de formation ingénieur et 42 % 
des universitaires, 41 % sont embauchés dans une PME 
et 59 % dans une grande entreprise (54 % restent dans 
l’entreprise qui a contracté la convention Cifre), 60 % 
exercent une fonction de recherche (10 ans après, ils 
ne sont plus que 30 %). Ils restent à 75 % dans une 
entreprise de même taille et à 75 %, également, dans 
la région géographique où la convention s’est déroulée 
majoritairement (entreprise ou laboratoire).
La bonne insertion des boursiers Cifre est en partie due à la 
nature du dispositif, le candidat devant valoriser un projet 
professionnel et attester de ses compétences devant des 
employeurs potentiels. Ces conventions ne concernent 
encore qu’une faible part des diplômés de doctorats, 
environ 5 % en 2001. Très efficaces, les Cifre gagneraient à 
toucher un nombre plus important de jeunes scientifiques. 
Le plan Innovation 2003 a fixé comme objectif à l’ANRT la 
réalisation de 1 500 CIFRE annuels, nombre récemment revu 
à la hausse avec pour objectif 2 000 Cifre à l’horizon 2 010. 
L’extension du principe des CIFRE au niveau post-doctoral 
(Cipre), comme cela est prévu dans la loi d’orientation pour 
la recherche, est une initiative à encourager fortement, le 
post-doctorat étant plus adapté, en termes d’expertise et 
de durée, à un travail de recherche finalisée en lien avec les 
objectifs d’une recherche industrielle.

Conclusions

Notre pays dispose d’un potentiel humain scientifique 
et technologique de premier plan, mais le couplage de 
ces expertises, de ces connaissances et de ces décou-
vertes avec les activités industrielles s’effectue moins 
naturellement qu’aux États-Unis ou au Japon.
L’intensité et la qualité des interactions entre la société, 
le monde de la recherche et le secteur économique sont 
pourtant les facteurs essentiels de la créativité et du 
potentiel d’innovation du système français de recherche, 
afin de renforcer l’excellence scientifique et la compéti-
tivité économique de la France et de l’Europe. Améliorer 
la qualité et l’efficacité de la recherche publique, sti-
muler l’investissement des entreprises dans la R&D et 
renforcer les partenariats publics privés constituent les 
clefs de la politique d’innovation, certes, mais la for-
mation par la recherche se doit d’en constituer la pierre 
angulaire. L’objectif prioritaire reste donc l’amélioration 
du couplage entre l’enseignement supérieur, la recherche 
publique et la recherche privée. Quelques mesures sim-
ples pourraient y contribuer :

1 Avec l’appui de Cereq et du LEST, d’après le dépouillement de 2 000 questionnaires.
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• donner une place « réelle » aux acteurs du monde non académique 
dans les conseils d’écoles doctorales ;
• inciter les écoles doctorales à développer un « label » lisible permet-
tant notamment aux étudiants, mais également au monde industriel, 
de mieux identifier le profil des docteurs formés dans chaque école ;
• créer la possibilité, voire l’obligation, de découvrir le monde de la 
recherche en entreprise au cours de la période d’élaboration de la 
thèse ;
• mieux organiser le suivi de l’insertion professionnelle du docteur 
après la thèse, notamment au niveau des écoles doctorales, comme 
cela se fait dans les écoles d’ingénieurs ;
• valoriser des indicateurs de performance autres que le nombre de 
publications, par exemple le nombre de brevets déposés. La fréquence 
des échanges entre les milieux de la recherche académique et indus-
trielle, ainsi que la réussite des coopérations interdisciplinaires et 
industrielles, devraient également constituer un élément d’évaluation 
du chercheur, cette prise en compte devenant, dès lors, susceptible de 
faire évoluer les mentalités ;
• développer la culture de l’innovation, la culture de projet (l’orga-
nisation et les « process » qu’elle nécessite), et inciter l’étudiant 
à mieux intégrer une vision des enjeux économiques qui pourraient 
résulter de son travail de recherche. Enfin, les pôles de compétitivité 
sont de formidables opportunités pour intégrer cette vision plus 
cohésive de la formation dans le système de recherche public et 
privé français.
Le décloisonnement des sphères publiques et privées est indispensa-
ble pour que la France maintienne sa position dans une compétition 
internationale fondée sur l’innovation ; la formation peut et doit y 
contribuer, tâchons ensemble de relever ce défi. ‡

SUMMARY
Optimizing French scientific and economic performance : 
the Cifre system of public-private partnership 
in doctoral research and Servier’s contribution
The European Union has set itself the daunting target of becom-
ing the world’s most competitive and dynamic knowledge-based 
economy by 2010. Any hope of success against the United States 
and the Asian tiger economies lies in the quality of scientific and 
technological research. In France, postgraduate training has long 
labored under a deep academia/industry divide. Although the uni-
versities have introduced supervised 3-year doctoral courses along 
the lines of the English-speaking countries, they still produce too 
many postdocs with little experience or understanding of, and lit-
tle taste for, the private sector. This ignores career realities : the 
public sector can offer employment to only half the postdocs it 
produces. The rest must fall back on positions in the private sector, 

in some cases with a sense of failure, ill suiting them 
to drive the intellectual economy forwards compared 
to their international competitors. To combat the 
divide and emphasize the quality of the research 
training available within industry, the public/private 
National Association for Technical Research (ANRT), 
acting on behalf of the Ministry of Research, created 
the Industrial Research Training Agreement (Cifre) 
scheme in 1981. Higher education laboratories and 
private companies combine to offer doctoral students 
the opportunity to undertake their 3-year course in a 
mixed public/private environment (the exact ratio is 
not defined but in the case of the Servier Research 
Group, an early and active participant in the scheme, 
at least one third of the course is spent in the private 
sector). The doctoral thesis is thereby transformed 
into a meaningful career qualification. Funded by the 
Ministry, with maintenance grants to the students 
and compensatory payments to the companies, the 
Cifre scheme, which is currently being expanded, 
has produced 12 000 postdocs personally and intel-
lectually equipped for careers transiting seamlessly 
between the public and private sectors, to the enri-
chment of each. ‡
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